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DU CONSEIL D’ÉTAT?3

'W' TT" U AU Conseil d’État du Roi la Requête préfentée en îceluî par Antoine - Charles de 
w. / Pracontal, Brigadier des Armées de Sa Majefté , Capitaine-Sous-Lieutenant des Gendarmes de 

la Garde, Seigneur & Propriétaire pour moitié de la Terre & Seigneurie de Châtillon en Bazois, 
▼ Sc de la Baronie de Bernicres , Terres & Seigneuries en dépendantes : Léonore-Claude Marquis 

de Pracontal, Seigneur pour l’autre moitié deldites Seigneuries & Terres de Châtillon & de Bernieres , Mi­
neur émancipé par fon mariage procédant fous l’autorité d’André-Georges Lefebvre, Avocat en Parlement, 

♦ fon Curateur aux caufes , & fon Tuteur aux allions immobiliaires ; & ledit Sieur Lebvre audit nom , ten­
dante à ce que pour les caufes y contenues, il plût à Sa Majefté ordonner qu’en conféquence du Procês- 
yerbal fait par le Sieur de Bazoncourt, ci-devant Grand-Maître des Eaux & Forêts du Département de 
SEoitoû , Bourbonnais & Nivernois en 1742 > & qui conftatoit la quantité des Bois dépendants deldites 
Terres & Seigneuries , le nombre & la qualité des droits d’Ufage dont ils étoient chargés : il feroit par 
l’Arpenteur qui feroit à cet effet nommé par leSieurdeGuimps, Grand-Maître des Eaux & Forêts du 
Département, procédé à la diftraélion & au bornage de la quantité de bois qui feroit jugée néceflaire pour 
remplir les Ufagers de leurs droits d’Ufage , & en jouir par eux en toute propriété; à la charge de continuer 
le payement des redevances anciennes & accoutumées envers lefdits Sieurs de Pracontal, & tous les droits 
& devoirs Seigneuriaux auxquels lefdits droits d’Ufage étoient aflujettis : ordonner que ceux qui feraient 
en retard , de palier des déclarations conformément aux Arrêts du Confeil du 20 Mai 1709, 2 Mars 17c 1, 
& 6 Février 1753 , ne pourraient être compris dans le cantonnement : que le furplus defdits Bois feroit & 
demeurerait auxd. Sieurs de Pracontal, pour en jouir par eux en toute propriété, libres &. déchargés de tous 
droits d’Ufage , qu’ils ne pourraient y exercer aucune forte de droit, ni y introduire aucuns beftiaux , fous 
les peines portées par l’Ordonnance des Eaux & Forêts du mois d’Août 1669 : Ordonner pareillement que 
fur les parties de Bois qui feraient aflignés auxdits Habitants & Ufagers , lefdits Sieurs de Pracontal , à 
caufe de leurfdites Terres , conferveroient tous droits de* Juftice , amendes en cas de délits , & tous autres 
droits afférents auxdites Juftices; & en cas de conteftation , con4amner les conteftants aux dépens. L’Ar­
rêt du Confeil rendu fur ladite Requête le 30 Mars 1773 , & par lequel Sa Majefté, avant de faire droit fur 
icelle, auroit ordonné qu’elle feroit communiquée aux Ufagers & prétendants droits d’Ufage dans les Bois 
dépendants de la Terre & Seigneurie de Châtillon en Bazois , pour y fournir de réponfes dans les délais 
prefcrits par les Réglements du Confeil, pardevant le Sieur de Guimps , Grand-Maître des Eaux & Forêts 
du Département de Poitou , Bourbonnois & Nivernois , ou celui des Officiers de la Maîtrife Particulière 
des lieux qu’il jugerait à propos de commettre ; lequel dreflcroit Proc'es-verbal des comparutions , dires &C 
requifitions des Parties , pour ledit Proc'es-verbal envoyé au Confeil par ledit Sieur Grand-Maître , avec 
fon avis, être enfuite par Sa Majefté ftatuéce qu’il appartiendrait : Le Procès-verbal dreffié en exécution 
dudit Arrêt par le Maître Particulier de la Maîtrife de Nevers , le douze Juillet & jours fuivants 1773 , 
contenant les comparutions , dires & requifitions des Parties ; enfemble la repréfentation des titres defd. 
Sieurs de'Pracontal. La Requete des Sieurs Jacques-Charles Renaut de Touteuil , Gendarme ordinaire 
de la Gardé , & Auguftin Aubry , de la Veuve François Breton , François Rebreget, Jacques Saignault 
& Conforts, Ufagers & prétendants droits d’Ufage dans lefdits Bois , fignifiée auxdits Sieurs de Pracontal 
le trente Octobre 1773 , rendante à ce qu’il plaife à Sa Majefté leur donner a&e de ce que pour réponfe à 
la Requête defdits Sieurs de Pracontal, inférée audit Arrêt du Confeil du trente Mars précédent , ils em­
ploient le contenu en leur Requête , & ce qu’ils ont dit au Procès-verbal du douze Juillet précédent : 
en conféquence déclarer lefdits Sieurs de Pracontal non-recevables dans leur demande en cantonnement , 
& les condamner aux dépens ; & fe réfervant de former contre lefdits Sieurs de Pracontal telle demande 
qu’il appartiendra , foit en oppofition aux Arrêts obtenus depuis celui du vingt Mai 174g , foit en dom­
mages intérêts tant à caufe de la dégradation totale des Bois dont il s’agit, que la privation des droits d’U-
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fage. La Requête préfentée au Confeil par ïefdits Sieurs de Pracontal, tendante à ce que pour les caufes 
y contenues , il plût à Sa Majefté ordonner qu’en attendant qu’il fut ftatué définitivement fur leur, de­
mande en cantonnement, ils feroiont autorifés à couper pendant l’Hiver de 1774 > ®°*s Brulé conte­
nant foixante-dix-huit arpents , au lieu du canton* appelfe le Bois des grandes Haies contenant quatre- 
vingt-dix-fepr arpents. L’Arrêt du Confeil rendu fur ladite Requête le onze Janvier 1774, 8c par lequel 
Sa Majefté , en attendant qu’il fût ftatué fur la demande formée par Ïefdits Sieurs de Pracontal, leur aurait 
permis de faire couper le canton appellé le Bois Brulé contenant foixante-dix-huit arpents , au lieu de celui 
des grandes Haies deftiné, fuivant le Procès-verbal de Réglement des coupes des Bois dépendants dé la 
Terre de Châtillon , à former la coupe de l’ordinaire de 1774. La Requête des nommés François Reullon, 
Jean Lejjy , Claudine Güin Veuve de Pierre Guinebard , Charles Grandjean dit la Foreft, François! 
Jandot, Jean Michot , Fierrette Taupin Veuve de Pierre André , Michelle Gautriau Veuve de Jean 
Bambrut, Etienne de Loufe, Jeanne Robin Veuve du Sieur Pierre Auflèlin, Marguerite Grenot Veuve 
de Robert Lefranc , Jofeph Dupleflis , Laurent Dondon, Michel Baillard au nom 8c comme Tuteur de 
l’Enfant mineur de feu Pierre Dondon 8c Jeanne Dupleflis , Paul 8c Simon Billebault Frétés , Pierre Si­
mon , Pierre Michel Lejault Pere , 8c autres Ufagers dans les Bois dépendants de la Terre 3c Seigneurie 
de Châtillon , lignifiée audit Sieur de Touteuil 8c autres Ufagers dans Ïefdits Bois, 8c auxdits Sieurs de Pra­
contal , le trois Mars 1774, 8c tendante à ce qu’il plaife àSa Majefté les recevoir Parties intervenantes dans 
l’Inftance pendante 8c indécife au Confeil , entre Ïefdits Sieurs de Pracontal d’une part, 8c les Sieurs Re­
nault de Touteuil 8C Conforts, Oppofants : leur donner afte de ce que pour moyens d’intervention ils 
emploient le contenu en leurdite Requête, avec ce qu’il plaira à Sa Majefté fuppléer de droit 8c d’équité : 
donner pareillement aéte au nommé Baillard, l’un defdits Ufagers , de ce qu’il révoqué le pouvoir par lui 
donné dans une Aflèmblée tumultueufe aux Sieurs Leblanc 8c Guignebard , de former oppolition à la de­
mande eu cantonnement formée par Ïefdits Sieurs de Pracontal, Seigneur des Terres de Châtillon 8c de 
Bernieres , ce faifant procédant au Jugement de l’Inftance d’entre les Parties : 8c en révoquant par ledit 
Baillard ledit pouvoir par lui donné , lui donner pareillement aéle de ce qu’il te joint aux autres Habitants 
dénommés dans leurdite Requête , 8c de ce qu’ils contentent tous unanimement A ce queled. cantonnement 
demandé par les Seigneurs , ait fou plein 8c entier effet ; à la charge toutefois qu’il leur fera accordé, dans 
les cantons de Bois les plus proches de leurs maifons , la quantité de bois néceffaire pour leur tenir lieu de 
leurs droits d’Ufage : 8c que dans le cas où ledit cantonnement n’auroit pas lieu , ils demeureront con- 
fervés dans leurs droits d’Ufage , conformément à leurs titres 8c à l’Arrêt du Confeil du deux Mars 1761; 
fauf 8c fans préjudice auxdits Ufagers de prendre par la fuite telles autres 8c plus amples conclufions 
qu’ils jugeront à propos. La Requête des Sieurs de Pracontal lignifiée au Sieur Renault de Touteuil, 
Auguftin Aubry & Conforts , le feize Mars audit an 1774 » & tendante à ce qu’il plaife à Sa Majefté 
leur donner a£le de ce que pour réponfe à la Requête defdits Sieurs de Touteuil, Aubry 8c autres Oppo— 
fans , lignifiée le trente Octobre 1773 » 8c pour détente à leur oppolition 8c demande ils emploient^ le 
contenu en leurdite Requête , avec ce qu’ils ont ci-devant dit , écrit 8c produit -, enfemble le contenu 
du Procès-verbal dreffé par le Maître Particulier de la Maîtrife de Nevers, le douze Juillet 8c jours lui-» 
vants 1773,8c les Pièces produites par leurfdites Requêtes , aux fins 8c induâions qui en ont été tirées, 
8c ce qu’il plaira à Sa Majefté fuppléer de droit 8c d’équité ; ce faifant, procédant au Jugement de l’In- 
ftance , fans s’arrêter ni avoir égard auxdites Requête , oppolition 8c demande defdits Sieurs deTouteuil 
8c autres Oppofants , ni a leurs fins 8c conclufions , dans ïelquelles ils feront déclarés purement 8c Am­
plement non-recevables , ou dont en tout cas ils feront déboutés : adjuger auxdits Sieurs de Pracontal 
les fins 8c conclufions par eux prifes par la Requête inférée en l’Arrêt du Confeil du trente Mars 1773 , 
8c en les corrigeant, rectifiant 8c y ajoutant, ordonner que la quantité de bois qui fera jugée néceflaire 
pour remplir Ïefdits Ufagers de leurs droits d’Ufage , ne leur fera abandonnée qu’à la charge que les rede­
vances anciennes 8c accoutumées feront converties fous le titre de redevances cenfuelles ou cens feigneu- 
rial, 8c feront payées par Ïefdits Ufagers , comme cens emportant lods 8c ventes , 8c droits Seigneu­
riaux , droits de retenue 8c autres , le tout fuivant la Coutume de Nivernois , 8c tous droits de Juftice : 
comme aufli ordonner que tous ceux defdits Ufagers qui n’ent pas fatislait 8c paffé déclarations aux termes 
des Arrêes du Confeil , qui les y ont condamnés , feront 8c demeureront purement 8c Amplement déchus 
de leurs droits d’Ufage dans les Bois de la Terre de Châtillon , 8c qu’ils ne pourront en conlequence être 
compris dans le cantonnemnent, ni prétendre aucune portion dans Ïefdits Bois ; 8c condamner les Oppo­
fants en tous les dépens de l’Inftance envers toutes les Parties. La Requête des Sieurs Renault de Tou­
teuil 8c Conforts lignifiée audit Sieur de Pracontal, le vingt-huit Juin 1774 : tendante à ce qu’il plaife 
à Sa Majefté leur donner afte de ce que pour réponfe à la Requête de Louis-François Reullon 8c Con­
forts , lignifiée le trois Mars précédent , ils emploient le contenu en leurdite Requête : en conféquence 
déclarer Ïefdits Reullon 8c Conforts non-recevables 8c fubfîdiairement mal fondés dans leur intervention , 
8c les condamner aux dépens. Autre Requête defdits Sieurs Renault de Touteuil , Auguftin Aubry 8c 
Conforts , lignifiée auxdits Sieurs de Pracontal, le deux Août 1774, 8c tendante à ce qu’il plaife à Sa Ma­
jefté leur donner afte de ce que pour réponfe à la Requête des Sieurs de Pracontal , lignifiée le feize Mars 
précédent, ils emploient le contenu en leurdite Requête : en conféquence déclarer leldits Sieurs de Pra­
contal non-recevables dans leur demande en cantonnement, les débouter de leurs autres demandes : dé­
clarer nul 8c comme non avenu l’afte en forme de Tranlàftion du quatorze Janvier 1750 : recevoir lefd. 
Sieurs de Touteuil 8c Conforts Oppofants aux Arrêts rendus au Confeil, les deux Mars 1751 , cinq Fé-



vrier 1753 , dix-fept, Août 17^6 , huit Août 1758 , ’Avril 1761 : faifant droit fur l’oppo-
fition , ordonner que lefdits Arrêts feront rapportés comme'dbreptices & fubreptices , en ce qu’ils font 
relatifs à ladite Tranfaâion & à la réduction de la coupe des Futayes à l’âge de trente ans : ordonner que 
les Bois qui reftent à couper dans l’étendue des Terres de Châtillon , ne feront coupés à l’avenir , que con­
formément à l’Arrêt contradiffoire du vingt Mai 1749 , fervant de Réglement à perpétuité tant pour la 
première coupe que pour la fécondé , lequel fera exécuté félon fa forme 8c teneur : condamner lefd. Sieurs 
de Pracontal en cent mille livres dè dommages intérêts , non-feulement pour avoir anticipé les coupes defd. 
Bois , même celles qui ont été réduites à trente ans en vertu de l’Arrêt de 1751, même encore pour n’a­
voir pas laifle dans leldites Futayes le nombre de dix arbres anciens par arpent , 8c pour le préjudice 
fouffert par lefdits Sieurs de Touteuil 8c Conforts , à raifon des coupes exceflives 8c anticipées faites dans 
lefdits Bois ; 8c condamner lefdits Sieurs de Pracontal aux dépens. Vu auffi les Pièces énoncées 8c jointes 
auxdites Requêtes , 8c F Avis du Sieur de Guimps, Grand-Maître des Eaux & Forêts du Département de 
Poitou , Bourbonnois 8c Nivernois, des dix-neuf Mai 1774 8c dix Juin dernier : Ouï le Rapport du 
Sieur Turgot , Confeiller ordinaire au Confeil Royal, Contrôleur-Général des Finances : LE ROI EN
SON CONSEIL , faifant droit fur l’Inftance , a ordonné 8c ordonne que par l’Arpenteur qui fera à cet 
effet nommé par le Sieur de Guimps , Grand-Maftre des Eaux 8c Forêts du Département de Poitou , Bour­
bonnois 8c Nivernois , il fera inceffamment, en préfence dudit Sieur Grand-Maître , ou des Officiers de 
la Maîtrife Particulière des lieux qu’il pourra commettre , procédé à la diftraftion , au profit des Ufagers 
dans les Bois dépendants de la Terre 8c Seigneurie de Châtillon en Bazois 8c de la Baronie de Bernieres, 
delà quantité de mille quatre cent quatre-vingt-quatre arpents , quatre-vingt-quinze perches defti. Bois , 
8c ce par forme de cantonnement , 8c pour leur tenir lieu de droit d’Ufage qu’ils exerçoient dans lefdits
Bois ; Savoir :

i°. Au profit des Habitants Ufagers de Châtillon , la Magdelaine Grangy , & la Grange Certée , 8c 
qui poffédent quarante-deux droits d’Ufage , cent quarairte-lept arpents foixante-fix perches , qui feront 
compofés de la totalité des cantons dits les bois Pruneau , la Queue des Poches , 8c le bots Rabot , 
8c trente-deux arpents à prendre dans la partie du canton de la Garenne , le plus à la proximité defdits
Ufagers.

2. Au profit des Ufagers Habitants d'Alluy, Biches } Maupertuis , Villecourt, Verjîlle & la Métairie 
brûlée , qui jouiffoient de quarante-fept droits d’Ufage , cent foixante-cinq arpents à prendre dans la 
Foret de Vincence , dans le canton le plus à la proximité defdits Ufagers.

3. Au profit des Ufagers Habitants du grand Touteuille, Tintury , & la Condemaine , qui jouiffoient 
de trente-un droits d’Ufage , cent neuf arpents , aufft à prendre dans ladite Forêt de Vincence 8c dans la 
partie le plus à leur proximité.

4. Au profit des Ufagers Habitants de Bujfieres , qui avoient fept droits d’Ufage, vingt-cinq arpents à 
prendre dans ladite Forêt*de Vincence , 8c dans le canton le plus à leur proximité.

e. Au profit des Ufagers de SaintCi-Fretreve & le Chaillou , ayant vingt-quatre droits d’Ufage , qua­
tre-vingt-quatre arpents à prendre dans le canton de ladite Forêt de Vincence , le plus à leur proximité. -

6. Au profit des Ufagers Habitans de la Fontaine Saint~Germain , le Pont-Feu , Ravify , Bouteuil } 
Lhuimoreau & ChaJJy , ayant quarante-cinq droits d’Ufage , cent cinquante-huit arpents à prendre dan» 
la partie du canton dit le bois Teffonge, le plus à leur proximité.

7. Au profit des Ufagers Habitants de Peranges , ayant dix droits d Ufage , la totalité des cantons 
dits les bois de Breffiere , le buijfon de Pré Grand, & le bois de la Prault, le tout contenant enfemble 
trente-cinq arpents quatre-vingt-deux perches.

8. Au profit des Ufagers Habitants du Creuset, Saint-Clair , Cras , Chatenay-les-Creuilles, & Grand- 
Champ , ayant vingt-fix droits d’Ufage , quatre-vingt onze arpents quatre-vingt-une perches , qui feront 
compofés de la totalité des'cantons dits les bois des Tremblay, de Chatenay , des Creuilles, de Saint-Clair, 
& de la Chaume Beaulin , 8c quarante-trois arpents à prendre dans le Bois des grandes Haies.

q. Au profit des Ufagers Habitants de Bernieres , Maingot, le Pré du grand & petit Neutjlly , & de 
Saint Bénin-des-Champ s , ayant quarante-trois droits d’Ufage , cent quarante-neuf arpents trente-qua­
tre perches , faifant la totalité des cantons dits les bois Ronds , les Fougeries de Bernieres , le bois à la 
Dame } le bois de Buffy , le bois de Bias , le bois de Clw^eaux , & le bois Rouffeau.

10. Au profit des Ufagers Habitants de Selins , la Bretonniere , Saint Maurice & Bijfy , qui jouif­
foient de dix droits d’Ufage , trente-cinq arpents quatre-vingt-huit perches , qui feront compofés de la 
totalité des cantons dits la Combe aux Oyes , le buijfon des Coudrettes , le buijfon de Forceville , & le 
gros buijfon , 8c cinq arpents au canton dit le Paccage de la Roche , dans l’endroit le plus à leur proxi-

ii. Au profit des Ufagers Habitants de Maré, Porcenay , Orgues & le Chagniot , ayant dix - neuf 
droits d’Ufage , foixante-fix arpens foixante-huit perches , faifant la totalité des cantons dits les Rouches 
de Maré , le buijfon de Guimper , & le bois-de Breuillat.

12. Au profit des Ufagers & Habitants de Semehns , Apponge , Blan^y & Franay-les-Chatdlon , 
ayant’vingt-deux droits d’Ufage , foixante-dix-fept arpents à ptendre dans le canton du bois de Dély > 
le plus à leur proximité.

ru. Au profit des Ufagers Habitants d’Andenas , Pont , Cueillon , Romenay , Bellevaux , Palluau, 
Brinâv, Meulot & Chamonot , ayant cinquante-deux droits d’Ufage , cent quatre-vingt-deux arpents
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deux perches, qui feront compofés de la totalité des cantons dits le Bois de la Savée , & les Fougeries 
de Pont, & de fept arpents cinquante perches dans la partie du Bois de Dély , le plus à leur proximité.

14. Au profit des Ufagers & Habitants de Montigny , Tannay & Champeau , ayant quinze droits 
d’Ufage , cinquante-deux arpents foixante-quatorze perches , compofés de la totalité du fécond canton dit 
le Bois à la Dame , & de douze arpents à prendre dans le canton du Bois dit les Vallées de Montigny , 
le plus à leur proximité.

15. Et enfin au profit des Ufagers & Habitants de Chougny , Ougny , Rigny , le petit Majfé, Tars 
& Cheni^ot, ayant trente droits d’Ufage , cent cinquante arpents à prendre dans le canton du Bois de 
Vignes , le plus à leur proximité.

Pour par lefdits Ufagers jouir en toute propriété & en Communauté, des portions ci-deflus défignées; 
à la charge néanmoins de la directe & des redevances accoutumées envers les Seigneurs de Châtillon & de 
Bernieres : au moyen duquel cantonnement le fbrplus de Bois dépendants defdites Terres & Seigneuries 
fera & demeurera déchargé de tous droits d’Ufage envers lefdits Ufagers. Ordonne en outre Sa Majefté 
que les frais dudit cantonnement & ceux faits pour y parvenir, feront fupportés par lefdits Seigneurs de 
Châtillon & lefdits Ufagers , en proportion de la part & portion qui échoira de chacun d’eux dans lefdits 
Bois ; &’qu*immédiatement après ledit cantonnement il fera par ledit Arpenteur procédé à la divifion de 
chacune des portions ci-deffus énoncées , en coupes ordinaires à l’âge de vingt-cinq ans : lefquelles coupes 
feront diftinguées & défignées par première & derniere fur les plans defdites portions ; à l’effet de quoi il 
fera dreffë Procès-verbal pour être , avec lefdits plans , dépofé au Greffe de ladite Maîtrife. Et attendu 
que lefdits Bois tiendront lieu auxdits Ufagers des droits dont ils jouiflent comme Particuliers , Sa Ma­
jefté les a difpenfés & difpenfe de la réferve preferite par l’Ordonnance des Eaux & Forêts du mois d’Août 
1669 , être appofée dans les Bois des Communautés ; fans toutefois que lefdits Ufagers puiffent faire au­
cune coupe dans lefdits Bois , pour quelque caufe & fous quelque prétexte que ce foit, qu’après la marque 
& délivrance qui leur en fera faite par le Juge des lieux, conformément aux Ordonnances & Réglements. 
Ordonne Sa Majefté que ceux defdits Ufagers qui n’ont point pafle des reconnaiflànces de leurs droits & 
des redevances par eux dues , ainfi qu’il eft porté par les Arrêts du Confeil des vingt Mai 1749 , deux 
Mars 1751, & fix Février 1753, ne pourront participer au produit des Bois délaifles auxd. Ufagers, qu’a­
près qu’ils auront fourni lefd. déclarations, & que jufqu’à ce la part & portion qui pourront leur revenir 
dans lefdits Bois , demeurera & appartiendra auxdits Seigneurs de Châtillon. Ordonne aufli Sa Majefté que 
conformément aux offres faites par lefdits Seigneurs de Châtillon , les terreins vains & vagues dépendants 
defdites Terres & Seigneuries de Châtillon & de Bernieres , & non compris dans l’arpentage defdits Bois , 
appartiendront en toute propriété auxd. Ufagers, & demeureront affeâés uniquement aupaccagede leurs 
beftiaux , à l’exception néanmoins de trente arpents que lefdits Seigneurs de Châtillon pourront lè réferver 
à leur convenance. Déclare Sa Majefté le Titulaire du Prieuré Curé de Bazolles èc le Curé de Saint Genès 
Prieur Commandataire de Châtillon , non-recevables & mal fondés dans leurs demandes , & fur le furplus 
des autres demandes , fins & conclufions des Parties , Sa Majefté les a mifes & met hors de Cour. Et fera 
le préfènt Arrêt enregiftré au Greffe de ladite Maîtrife, pour y avoir recours fi befoin eft. Fait au Confeil 
d’État du Roi, tenu à Verfailles le premier Août mil fept cent foixante-quinze. Collationné. Signé, 
BERGERET, avec paraphe.

Pour Copie conforme à l’Origihal, collationnée fur icelui, ce 14 Août 177$. Signé, Parent.

PIERRE COSSON DE GUIMPS, Chevalier , Confeiller du Roi, Grand- Maître Enquêteur 
& Général Réformateur des Eaux & Forêts de France au Département de Poitou , Aunix, Saintonge, 
haute & baffe Marche , Angoumois, Limofîn , Bourbonnois , Nivernois & dépendances.

Vu F Arrêt du Confeil d’Etat du Roi du premier Août 1775 , dont Copie eft des autres parts , enfem- 
ble la Requête à Nous préfentée pour fon exécution , par le Sieur Antoine Comte de Pracontal, Brigadier 
das Armées du Roi , Capitaine-Sous-Lieutenant des Gendarmes de la Garde, Co-propriétaire avec le Sieur 
Léonore-Claude Marquis de Pracontal, des Terres & Seigneuries de Châtillon en Bazois : en conféquence 
qu’il Nous plaife ordonner que par l’Arpenteur qu’il Nous plaira commettre , il foit en préfence du Sieur 
Lieutenant en ladite Maîtrife feulement , & pour éviter à frais , procédé en faveur des Ufagers , à la dif- 
traâion des cantons de Bois à eux adjugés par le fufdit Arrêt, pour leur tenir lieu d’Ufage fur les quantités 
d’arpents que lefdits cantons fe trouvent contenir par le Procès-verbal d’arpentage & mefurage qui en a été 
ci-devant fait par Mr. de Bazoncourt, fans qu’il foit befoin de les arpenter & mefurer de nouveau : ordon­
ne^ pareillement qu’à l’égard des cantons de Bois qui fe trouveront d’un nombre d’arpents plus confidérable 
que ce qui eft adjugé aux Ufagers , il ne fera procédé par ledit Arpenteur , pour faire lad. diftraftion dans 
lefdits cantons, qu’au mefurage & arpentage de la moindre quantité d’arpents revenante foit aux Seigneurs, 
foit aux Ufagers. Tout confidéré :

Nous Grand-Maître fufdit ordonnons que ledit Arrêt & ces Préfentes feront dépofés & enregiftrés au 
Greffe de ladite Maîtrife Particulière des Eaux & Forêts de Nevers , pour y avoir recours fi befoin eft , 
& être exécutés félon leur forme & teneur* : en conféquence que par le Sieur Levefque , Lieutenant de lad. 
Maîtrife , que nous commettons , affifté feulement du Sieur Lariche , Arpenteur , que nous nommons 
d’Office , il fera inceffamment procédé au partage , par forme de cantonnement & autres opérations pref- 
crites par l’Arrêt du Confeil dudit jour premier Août 1774 , ainfi qu’il fuit.
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t PREMIÈREMENT.

De cent quarante-fept arpents foixante-fix perches , qui feront compofés de la totalité des cantons dits 
les bois Pruneau , la Queue des Poches, fy le bois Rabot, & de trente-deux arpents à prendre dans la 
partie du canton de la Garenne , au profit des Hàbitans Ufagers de Chdtillon, la Magdelaine , Grangy & 
la Grange , étant le plus à leur proximité, pour leur tenir lieu de quarante-deux droits d’Ufage dans lef- 
ditsBois.

I I.
De cent foixante-cinq arpents au profit des Ufagers Habitants d'AUuy , Biches, Maupertuis , Villes- 

court , Verfille , & la Métairie brûlée , pour leur tenir lieu de quarante-fept droits d’Ufage , à prendre 
dans la Forêt de Vincence , dans le canton le plus à leur proximité.

III.
De cent neuf arpents aufli à prendre dans ladite Forêt de Vincence , 8c dans la partie la plus voiline des 

Habitants de grand Touteuille, Tintury êila Condemaine leur tenir lieu de trente-un droits d’Ufage.

I V.
De vingt-cinq arpents au profit des Habitants de Buflîeres , pour leur tenir lieu de fept droits d’Ufage, 

à prendre dans la Forêt de Vincence , & dans le canton le plus à leur proximité.

V.
De quatre -vingt-quatre arpents au profit des Habitans de Saint Cy-Fretreve & le Chaillou , pour leur 

tenir lieu de vingt-quatre droits d’Ulàge , à prendre dans le canton de Vincence , le plus à leur proximité.

y i.
Cent cinquante-huit arpents au profit des Habitants de la Fontaine de Saint - Germain , Pont - Feu , 

Ravify , Bouteuil, Lhuimoreau & Chajfy , pour leur tenir lieu de quarante-cinq droits d’Ufage, à pren­
dre dans la partie du canton dit le bois Tejffbnge, le plus à leur proximité.

VIL
De la totalité dit les bois de BreJJierje , le buiffbn du Pré Grand , & le bois de la Prault , de la con­

tenue de trente - cinq arpents quatre-vingt-deux perches , au profit des Habitants de Peranges , pour 
leur tenir lieu de dix droits d’Ufage.

V III.
De quatre-vingt-onze arpents quatre-vingt-une perches , au profit dés Habitants du Creuset , Saint- 

Clair , Cras , Châtenay-les-Creuilles , & Grand-Champ , pour leur tenir lieu de vingt-fix droits d’U­
fage , lefquels dits 91 arpents 81 perches feront compofés de la totalité des cantons dits les bois des Trem­
blay , de Chdtenay , des Creuilles , de Saint-Clair , & delà Chaume Beaulin , & quarante-trois arpents 
à prendre dans les bois des grandes Haies.

I X.
De cent quarante-neuf arpents trente-quatre perches au profit des Habitants de Bernieres , Mlngot, 

les Prerdu grand & du petit New^illy , & de Saint Benin-des-Champs , pour leur tenir lieu de quarante- 
trois droits d’Ufage , failànt la totalité des cantons dits les bois Ronds , les Fougeries de Bernieres , le 
bois à la Dame , le bois de Buffy , le bois de Bias , le bois de Clu^eau, & le bois de Rouffèau.

X.
De trente-cinq arpents quatre-vingt-huit perches au profit des Habitants de Selins, la Bretonniere , 

Saint Maurice , & Biffy , pour leur tenir lieu de dix droits d’Ufage , lefquels feront compofés de la tota­
lité des cantons dits la Combe aux Oyes , le buiffbn des Coudrettes , le buiffbn de Forceville , le gros buif- 
J'on , & cinq arpents au canton dit le Paccage de la Roche, dans l’endroit le plus à leur proximité.

X I.
De foixante-lix arpents foixante-huit perches au profit des Habitants de Mare , Percenay 3 Orgues , & 

le Chagniot, pour leur tenir lieu de dix-neufs droits d’Ufage , lefquels feront compofés de la totalité des 
cantons dits les Loches de Maré } le buiffbn de Guimper, & le bois de Breuillat.

XII.
De foixante-dix- fept arpents au profit des Habitants de Semelins , Apponge , Blan^y, & Franay- 

les-Châtillon , pour leur tenir lieu de vingt-deux droits d’Ufage , à prendre dans le canton du Bois de 
Dély , le plus à leur prxoimité.

XIII.
De cent quatre-vingt-deux arpents deux perches au profit des Habitants d'Andenas , Pont, Cueillon. 

Romenay , Bellevaux , Palluau , Brinay , Meulot , & Chamonot , pour leur tenir lieu de cinquante- 
deux droits d’Ufage , lefquels feront compofés de la totalité des cantons dits les bois de la Savée, & les 
Fougeries de Pont, 8c fept arpents cinquante perches dans la partie du Bois de Dély, le plus à leur pro­
ximité.

X I V.
De cinquante-deux arpents foixante-quatorze perches au profit des Habitants de Montigny , Tannay
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& Champeau f pour leur tenir lieu de quinze droits d’Ufage , lefquejs feront compofés de la totalité dit fé­
cond canton dit le bois à la Dame , & de douze arpents à prendre dans le canton du Bois dit les Vallées de
Montigny , le plus à leur proximité.

X V.
Et enfin de cent cinquante arpents au profit des Habitants de Chougny , Ougpy , Rigny , le- petit 

Majfé, Tars & Cheni^ot, pour.leur tenir lieu de trente droits d’Ufage, lefquels feront pris dans les can­
tons du bois de Vignes , le plus à leur proximité.

Tous lefquels cantons ci-deflùs formant enfemble la quantité de mille quatre cent quatre-vingt - quatre 
arpents quatre-vingt-quinze perches , dont lefdits Habitants , aufli ci-deflùs nommés , jouiront en toute 
propriété & en Communauté , fans que lefdits Sieurs de Pracontal, ni leurs Succefleurs Propriétaires del- 
dites Terres de Châtillon & de Bernieres , puiflent rien prétendre , linon la direfte Seigneuriale & les re­
devances accoutumées : Et le furplus defdits Bois , dépendants defdites Terres & Seigneuries , fera & 
demeurera déchargé de tous droits d’Ufage envers lefdits Seigneurs. Et pour éviter les frais , ordonnons 
que par ledit Sieur Lieutenant & l’Arpenteur que nous avons nommés ci-deflTus , il fera procédé audit par­
tage fur le Procès-verbal d’arpentage & de mefurage qui en a été ci-devant fait par Mr. de Bazoncourt, 
& fur la quantité d’arpents que leldits cantons fe trouveront contenir par ledit Procès-verbal, fans ar­
penter de nouveau la totalité defd. Bois : En conféquence ordonnons qu’à l’égard des cantons de Bois qui 
le trouveront d’un nombre d’arpents plus confidérable que ce qui eft adjugé aux Ufagers , il ne fera pro­
cédé par ledit Sieur Lariche , Arpenteur , pour faire la diftraflion dans lefdits cantons , qu’au mefurage & 
l’arpentage de la moindre quantité revenante foit aux Seigneurs, foit aux Ufagers.

XVI.
Les quinze lots ci-deflùs feront féparés par des foliés de cinq pieds de largeur & quatre de profondeur , 

fuivantles allignemeuts qui en feront tirés & marqués , tant fur le.terrein que fur les plan & les jettées 
des pierres & terres qui proviendront defdits fofles , feront faites du côté & au dedans des portions defd. 
Sieurs de Pracontal : Et le long (Tefdits fbflés , & toujours en dedans des portions defdits Sieurs de Pra­
contal , il fera aux endroits marqués & délignés par lefdits Sieurs Lieutenant & Arpenteur , planté des 
bornes bien apparents : lefquels fofles & plantations de bornes , qui feront toujours entretenus en bon 
état, feront faits dans deux années au plus tard , à compter de ce jour , aux frais & de la maniéré ex­
pliquée audit Arrêt ; linon , & ledit temps pafle , il y fera pourvu à la diligence du Procureur du Roi 
en ladite Maîtrife , auquel il fera par Nous délivré exécutoire pour le rembourfement des Ouvriers qu’il 
aura employé.

X V I I.
Ordonnons que la même opération fera faite par ledit Sieur Lariche , Arpenteur , pour la diftraélion 

de trente arpents de terreins vains & vagues dépendants defdites Terres & Seigneuries de Châtillon or­
donnée par ledit Arrêt du Confeil au profit defdits Seigneurs de Châtillon & de Bernieres , lefquels ter- 
reins vains & vagues ne font point compris dans l’arpentage defdits Bois : pour le furplus defdits ter- 
reins demeurer en toute propriété auxdits Ufagers , affefté uniquement au paccage de leurs beltiaux.

XVIII.
Et attendu la difpenfe qui eft accordée auxdits Habitants par ledit Arrêt du Confeil , de diftraire le 

quart des portions qui leur eft abandonné pour être mis en réferve & croître en Futaye , ordonnons que 
chaque portion qui leur eft abandonnée , fera réglée en coupes ordinaires à l’âge de vingt-cinq ans, ou au- 
deflous de cet âge , eu égard à la qualité du terrein , ou petite quantité des Bois , conformément à l’Arrêt 
du Confeil portant Réglement pour notre Département ;• & ce fuivant la divifîon qui en fera faite tant 
fur le terrein que fur les plans , où elles feront cottées & numérotées par première & derniere. Et pour 
prévenir toute erreur & équivoque , chacune defdites coupes fera féparée par une borne à chaque bout, 
& par un petit fofle de fix pieds de longueur , trois pieds d’ouverture , & deux pieds de profondeur.

XIX.
La première coupe des Habitants ne pourra commencer que lorfque le Bois aura atteint lage de dix 

ans. Les autres feront faites de fuite graduellement & fucceflivement d’année en année , fans pouvoir 
être interverti par changement, anticipation, négligence , ou autrement.

X X.
Il fera réfervé par chaque arpent, lors des coupes , vingt-cinq. Ballivaux de l’âge du Taillis de brin 

& eflence de chêne , outre tous les anciens & modernes qui y feront.
XXI.

Réitérons les défenfes faites aux Habitants par ledit Arrêt, de faire aucune coupe dans lefdits Bois, pour 
quelque caufe & fous quelque prétexte que ce foit, qu’aprèsla marque & délivrailce qui leur en fera faite 
par le Jugf des lieux , conformément aux Ordonnances & Réglements.

XXII.
Réitérons pareillement les défenfes portées par. ledit Arrêt à ceux des Habitans Ufagers qui n’ont point 

paffé de tecounoiflànce de leurs droits 8c des redevances par eux dues , ainfi qu’il eft porté par les Ar-



jets du Confeil des vingt Mai 1749 » deux Mars 17$! , & fix Février 17^3 » de participer au produit 
-des Bois délaifles auxdits Ufagers , qu’après qu’ils auront fournis lefdites déclarations.

De toutes les opérations ci-deflus il fera, tant de la part du Sieur Lieutenant que de l’Arpenteur, dreffe 
-des Proces-verbaux qui feront dépotés , avec ces Préfentes, au Greffe de la Maîtrife , & joints à ceux d’ar­
pentage & au plan figuré , & du tout remis des expéditions en notre Sécrétariat, & lignifié Copies lifibles 
& correctes tant auxdits Sieurs de Pracontal qu’aux Habitants Ufagers ci-deflus nommés , à ce qu’ils n’en 
ignorent, & aient à s y conformer ; fauf à être par Nous fait taxe des journées & vacations qui fe trou­
veront ducs & avoir été légitimement employées en vertu des Préfentes.

Fait à Paris, ce dix-neuf Août mil fept cent foixante-quinze. Signé, DE GUIMPS.

0 Far Monfeigneur le Grand-Maître,
Pin a b. b.

A MONSIEUR,
MONSIEUR LE LIEUTENANT PARTICULIER 

de la Maîtrife Royale des Eaux & Forets de Nivernois.

SUPPLIENT humblement Meflires Antoine-Charles Comte de Pracontal , Brigadier des Armées 
du Roi, Capiraine-Sous-Lieutenant des Gendarmes de la Garde , & Léonore-Claude Marquis de Pra­
contal , Seigneurs des Terres, Siries & Seigneuries deChâtillon en Bazois & Baronnie de Bernieres , de­

meurants en la Ville de Paris : Difant qu’ils ont obtenu le premier Août dernier Arrêt du Confeil d’Étât 
du Roi, contre les Ufagers de leurs Bois de Châtillon , qui ordonne le cantonnement defdits Bois , & 
détermine en faveur de chaque Corps d’Ufagers la portion defdits Bois faifant l’équivalent de leurs droits 
d’Ufage , pour en jouir par eux en toute propriété ; à la charge de la direéle & droits Seigneuriaux , & 
de laifler libres & dégagés de tous droits d’Ufage lefurplusdes Bois defdites ferres.

L’Ordonnance de Mr. le Grand-Maître du dix-neuf dùdit mois , vous commet pour effectuer ledit can. 
tonnement avec le Sieur Lariche , Arpenteur en cette Maîtrife ; & les Supplians , voulant jouir de l’effet 
dudit Arrêt, ont été confeillés de vous donner la préfente Requête.

Ce conlidéré , Monsieur, il vous plaife , acceptant la Commiflion à vous adreflee par l’Ordon- 
nance dé Mr. le Grand-Maître intervenue fur ledit Arrêt , le tout dépofé en votre Greffe , ordonner que 
vous vous tranfporterez au lieu de Châtillon en Bazois , le Mardi trente-un de ce mois , heure qu’il vous 
plaira indiquer , à l’effet de procéder lefdits jour & heure , & autres jours fuivans , fans difcontinuation , 
& aflifté de Mr. le Procureur du Roi, au cantonnement ordonné par lefd. Arrêt du Confeil & Ordon­
nance de Mr. le Grand-Maître , à commencer par la partie du canton de la Garenne , attribuée jufqu’à 
concurrence de trente-deux arpents aux Habitants LTfagers de Châtillon , la Magdelaine , Grangy & la 
Grange Certée , complétant avec la totalité des Bois Pruneau , la Queue des Poches , & Bois Rabot, 
les cent quarante-lèpt arpents foixante-fixperches à eux accordés pour leurs droits d’Ufage par ledit Ar­
rêt , & ainfî de fuite pour les autres Bois dans l’ordre marqué par lefdits Arrêt & Ordonnance : permet­
tre en conféquente aux Suppliants de faire fommer les Habitants Ufagers dénommés auxdits Arrêt & 
Ordonnance , de s’y trouver ou faire trouver quelqu’un de leur part auxdits jours & heures ; finon, qu’il 
y fera procédé tant en leur abfence que préfence : Et vous ferez juftice. Signé, GOUNOT.

"ï 7 U la préfente Requête , l’Arrêt du Confeil d’État du Roi & l’Ordonnance de Mr. le Grand-Maître, 
V pour l’exécution d’icelui , y énoncés : Nous CLAUDE LEVESQUE , Avocat en Parlement, 

Confeiller du Roi , Lieutenant Particulier de la Maîtrife des Eaux & Forêts de Nevers , acceptant la 
Commiflion à nous adreflee pour l’exécution dufufdit Arrêt, Nous ordonnons qu’accompagné du Procu­
reur du Roi, aflifté de notre Greffier , du Garde Général, & du Sieur Jean-Marie Lariche , Arpenteur, 
nous partirons du Bourg & Paroifle de Châtillon en Bazois , le Mardi trente-un du préfent mois , heure 
de neuf du matin , pour nous rendre fur & au-dedans du canton de Bois appelle la Garenne , dénommé 
dans le fufdit Arrêt , à l’effet de commencer le cantonnement ordonné par ledit Arrêt , pour enfuite le 
continuer les jours fuivants , fans interruption , julqu’à ce qu’il foit entièrement fini. Commiflion aux 
Sieurs Suppliants , pour faire afligner pardevant nous , aux jour , lieu & heure fufd. & jours fuivants , 
tous les intérefles au fufdit cantonnement , fuivant qu’ils font dénommés dans les Arrêt Sc Ordonnance de 
l’exécution defquels il s’agit , pour chacun à leur égard , aflifter & être préfents , fi bon leur femble , aux 
opérations ordonnées pour ce qui les concerne ; & leur fera déclaré qu’il y fera procédé tant en leur pré­
fence qu’abfence. Fait à Nevers , ce dix Octobre mil fept cent foixante-quinze.

Signé, LEVESQUE.
Et plus bas efl écrit .‘Scellé à Nevers, le onze Octobre 1775. Reçu trente-cinq fols.

Signé, TURPIN,



'AN mil Jept cent foixante-'quinze, le jour du mois d'Oclobre; à la
JLa Requête de Mefiires Antoine-Charles Comte de Pracontal, Brigadier des Armées du Roi, Capi­
taine-Sous-Lieutenant des Gendarmes de la Garde ,• & Léonore-Claude Marquis de Pracontal , Seig­
neurs des Terres , Stries & Seigneuries de Chat dion en Basais & Baronnie de Bcrnieres a demeurants en 
la Ville de Paris : J’ai 

foujfigné > Q donné Copie à 

de l'Arrêt rendu au Confeil d’Êtat du Roi , le premier Août dernier , entre lefdits Seigneurs & les 
Ufagers des Bois de Châtillon & dépendances ;'ledit Arrêt duement collationné,figné ,fcellé & en forme: 
del’ Ordonnance de Mgr. le Grand-Maître des Baux & Forêts de Nivernais , intervenue fur ledit Arrêt , 
le dix-neuf dudit mois d'Août , figné DE GüIMPS , & par Mondit Seigneur le Grand-Maître , 
PlNARD : de la Requête préfentée à Mr. le Lieutenant Particulier de la Maîtrife de. Nevers ; & de 
fon Ordonnance étant au bas , du dix de ce mois ,fignée LEVESQUE , fcellée à Nevers par TURPIN, 
le on^e de cedit mois , à ce qu’il n’en ignore ; & par vertu defdites Ordonnances j’ai audit

audit domicile , en parlant comme dejfus, donné Aflîgnation à comparoir 
& fe trouver le Mardi trente-un du préfent mois , heure de neuf du matin , êj autres jours fuivants,
fans interruption } aux opérations de cantonnement ordonné par lefdits Arrêt & Ordonnances , dans 
les Bois dépendants defdites Terres & Seigneuries de Châtillon , Baronnie de Bernieres & dépendances, 
à commencer par le canton des Bois appellés la Garenne , désignés audit Arrêt : Déclarant qu 'il y fera 
procédé tant en fon abfence que préfence , & fans autre avertijfement ni fommation : Lui réitérant les 
défenfes portées auxdits Arrêt & Ordonnances , de plus à l’avenir prendre & exercer aucuns droits d’U- 
fage ni Paccage dans les Bois defdites Terres , autre que dans la partie à lui attribuée par ledit Arrêt a 
pour lui tenir Heu de fon droit d'Ufage , & qui en fera féparé & cantonné ; & à cette fin j’ai audit 

audit domicile , & parfont comme defius r laijfé la préfente Copie.


